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Enregistrement
DORS/2024-2 Le 15 janvier 2024

LOI SUR LA GESTION FINANCIÈRE DES PREMIÈRES 
NATIONS

Attendu que, conformément à l’alinéa 2(3)a) de la Loi 
sur la gestion financière des premières nations 1a, le 
conseil de chaque bande visée dans l’arrêté ci-après a 
demandé que le nom de sa bande soit ajouté à l’an-
nexe de cette loi,

À ces causes, en vertu de l’alinéa 2(3)a) de la Loi sur la 
gestion financière des premières nations a, le ministre 
des Relations Couronne-Autochtones prend l’Arrêté 
modifiant l’annexe de la Loi sur la gestion financière 
des premières nations, ci-après.

Gatineau, le 9 janvier 2024

Le ministre des Relations Couronne-Autochtones
Gary Anandasangaree

Arrêté modifiant l’annexe de la Loi sur la 
gestion financière des premières nations

Modification

1 L’annexe de la Loi sur la gestion financière des 
premières nations 21 est modifiée par adjonction, 
selon l’ordre alphabétique, de ce qui suit :

Binche Whut’en

Gitanyow

Mikisew Cree First Nation

Entrée en vigueur

2 Le présent arrêté entre en vigueur à la date de 
son enregistrement. 

rÉsumÉ de L’ÉTude d’imPAcT de LA 
rÉGLemenTATiOn

(Le présent résumé ne fait pas partie de l’Arrêté.)

enjeux

Les Premières Nations désireuses de se prévaloir de tous 
les services offerts par les institutions nationales des 

a L.C. 2005, ch. 9; L.C. 2012, ch. 19, art. 658
1 L.C. 2005, ch. 9; L.C. 2012, ch. 19, art. 658

Registration
SOR/2024-2 January 15, 2024

FIRST NATIONS FISCAL MANAGEMENT ACT

Whereas, in accordance with paragraph 2(3)(a) of the 
First Nations Fiscal Management Act 1a, the council of 
each band referred to in the annexed Order has re-
quested that the name of the band be added to the 
schedule to that Act;

Therefore, the Minister of Crown-Indigenous Rela-
tions makes the annexed Order Amending the Sched-
ule to the First Nations Fiscal Management Act under 
paragraph 2(3)(a) of the First Nations Fiscal Manage-
ment Act a.

Gatineau, January 9, 2024

Gary Anandasangaree
Minister of Crown-Indigenous Relations

Order Amending the schedule to the First 
nations Fiscal management Act

Amendment

1 The schedule to the First Nations Fiscal Man-
agement Act 21 is amending by adding the follow-
ing in alphabetical order:

Binche Whut’en

Gitanyow

Mikisew Cree First Nation

Coming into Force

2 This Order comes into force on the day on which 
it is registered. 

reGuLATOry imPAcT AnALysis 
sTATemenT

(This statement is not part of the Order.)

issues

First Nations wishing to access the full array of services 
available through the national First Nation institutions 

a S.C. 2005, c. 9; S.C. 2012, c. 19, s. 658
1 S.C. 2005, c. 9; S.C. 2012, c. 19, s. 658



2024-01-31 Canada Gazette Part II, Vol. 158, No. 3 Gazette du Canada Partie II, vol. 158, no 3 sOr/dOrs/2024-2 140

created under the First Nations Fiscal Management Act 
(the Act) first require addition to the schedule to that Act. 
Subsection 2(3) of the Act states that, at the request of a 
First Nation, the Minister of Crown-Indigenous Relations 
may, by order, amend the schedule to the Act in order to 
add, change or delete the name of the First Nation.

The following three First Nations have requested, via band 
council resolutions, to be added to the schedule to the 
First Nations Fiscal Management Act: Binche Whut’en 
(British Columbia), Gitanyow (British Columbia) and 
Mikisew Cree First Nation (Alberta).

Background

The First Nations Fiscal Management Act 31 came into 
force on April 1, 2006. It supports economic development 
and well-being in First Nation communities by enhancing 
First Nations property taxation, creating a First Nations 
bond financing regime and supporting First Nations’ 
capacity in financial management. These objectives are 
achieved through the national First Nation institutions 
established through the First Nations Fiscal Manage-
ment Act. These institutions are the First Nations Finance 
Authority, the First Nations Tax Commission and the First 
Nations Financial Management Board.

Objective

The objective of this initiative is to add the names of the 
three aforementioned First Nations to the schedule to the 
First Nations Fiscal Management Act through an order 
made under subsection 2(3) of the Act by the Minister of 
Crown-Indigenous Relations.

These First Nations will have the ability to access some or 
all of the services available under the First Nations Fiscal 
Management Act. The national First Nation institutions 
will work closely with First Nations who wish to imple-
ment property tax systems and strong financial manage-
ment practices, and who wish to access the First Nations 
bond financing regime.

description

The Order Amending the Schedule to the First Nations 
Fiscal Management Act, made pursuant to subsec-
tion 2(3) of the Act, adds the names of the following First 
Nations to the schedule: Binche Whut’en, Gitanyow and 
Mikisew Cree First Nation.

1 The title of the Act was changed from the First Nations Fiscal 
and Statistical Management Act to the First Nations Fiscal Man-
agement Act on April 1, 2013, upon the dissolution of the First 
Nations Statistical Institute.

Premières Nations créées en vertu de la Loi sur la gestion 
financière des premières nations (la Loi) doivent d’abord 
être inscrites à l’annexe de cette loi. Le paragraphe 2(3) 
de la Loi affirme qu’à la demande d’une Première Nation, 
le ministre des Relations Couronne-Autochtones peut, par 
arrêté, modifier l’annexe de la Loi pour ajouter, changer 
ou retrancher le nom de la Première Nation.

Les trois Premières Nations suivantes ont demandé, par le 
biais de résolutions de conseil de bande, à être inscrites à 
l’annexe de la Loi sur la gestion financière des premières 
nations : Binche Whut’en (Colombie-Britannique), Gita-
nyow (Colombie-Britannique) et Mikisew Cree First 
Nation (Alberta).

contexte

La Loi sur la gestion financière des premières nations 31 
est entrée en vigueur le 1er avril 2006. Elle favorise le 
développement économique et le bien-être des collecti-
vités des Premières Nations par le renforcement de leur 
régime d’impôt foncier, la mise en place d’un régime de 
financement par obligations et le soutien de leur capa-
cité de gestion financière. L’atteinte de ces objectifs passe 
par l’entremise des institutions nationales des Premières 
Nations établies en vertu de la Loi sur la gestion finan-
cière des premières nations : l’Administration financière 
des Premières nations, la Commission de la fiscalité des 
premières nations, et le Conseil de gestion financière des 
Premières Nations.

Objectif

L’objectif de cette initiative est d’ajouter les noms des trois 
Premières Nations susmentionnées à l’annexe de la Loi 
sur la gestion financière des premières nations au moyen 
d’un arrêté pris par le ministre des Relations Couronne-
Autochtones en vertu du paragraphe 2(3) de la Loi.

Ces Premières Nations pourront accéder à une partie ou 
à la totalité des services offerts sous le régime de la Loi 
sur la gestion financière des premières nations. Les ins-
titutions nationales des Premières Nations collabore-
ront étroitement avec les Premières Nations qui désirent 
mettre en œuvre des systèmes d’impôts fonciers et des 
pratiques de gestion financière solides, et qui souhaitent 
accéder au régime de financement par obligations des 
Premières Nations.

description

L’Arrêté modifiant l’annexe de la Loi sur la gestion 
financière des premières nations, pris en vertu du para-
graphe 2(3) de la Loi, ajoute les noms des Premières 
Nations suivantes à l’annexe : Binche Whut’en, Gitanyow 
et Mikisew Cree First Nation.

1 Le titre de la Loi a été changé de Loi sur la gestion financière et 
statistique des premières nations à Loi sur la gestion financière 
des premières nations le 1er avril 2013 à la suite de la dissolu-
tion de l’Institut de la statistique des premières nations.
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The First Nations may — should their governments so 
choose — impose property taxes and use property tax 
revenues or other revenues to invest in and support com-
munity projects under the framework of the First Nations 
Fiscal Management Act, as an alternative to the existing 
property tax jurisdiction available to First Nations under 
section 83 of the Indian Act. First Nations added to the 
schedule to the First Nations Fiscal Management Act are 
also able to seek certification in the areas of financial per-
formance and financial management systems. Once certi-
fied, First Nations may apply for access to a First Nations 
bond financing regime based on their property tax or 
other revenue streams.

regulatory development

Consultation

Given that the Order Amending the Schedule to the First 
Nations Fiscal Management Act implements requests by 
the three aforementioned First Nations to come under the 
Act, it was not considered necessary to undertake consul-
tations over and above those already conducted by the 
aforementioned First Nations with the residents of their 
communities.

The First Nations Fiscal Management Act national 
institutions work closely with all First Nations who have 
requested to be added to the schedule to the First Nations 
Fiscal Management Act.

Modern treaty obligations and Indigenous 
engagement and consultation

There is no potential modern treaty implication, as the 
initiative responds to the needs and interests of the afore-
mentioned First Nations. This initiative does not require 
the Government of Canada to fulfil any consultation or 
engagement requirements described in a modern treaty.

Instrument choice

Non-regulatory options were not considered, as subsec-
tion 2(3) of the First Nations Fiscal Management Act pro-
vides the necessary authority for the Minister of Crown-
Indigenous Relations to amend the schedule to the Act in 
order to add, change or delete the name of a First Nation.

regulatory analysis

The Order Amending the Schedule to the First Nations 
Fiscal Management Act is carried out in response to a 
request from the aforementioned First Nations who wish 
to access some or all of the services available under the 
Act.

Les Premières Nations peuvent, si leur gouvernement 
choisit de le faire, percevoir des impôts fonciers et investir 
les revenus de ces impôts, ainsi que d’autres revenus, dans 
des projets communautaires et les appuyer selon le cadre 
de la Loi sur la gestion financière des premières nations. 
Ces mesures viendraient alors remplacer la compétence 
en matière d’imposition foncière prévue actuellement à 
l’article 83 de la Loi sur les Indiens. Les Premières Nations 
figurant à l’annexe de la Loi sur la gestion financière des 
premières nations peuvent aussi demander l’examen de 
leur rendement financier ainsi que la certification de leurs 
régimes de gestion financière. Une fois certifiées, les Pre-
mières Nations ont également accès à un régime de finan-
cement par obligations fondé sur leurs impôts fonciers ou 
autres sources de revenus.

Élaboration de la réglementation

Consultation

Étant donné que l’Arrêté modifiant l’annexe de la Loi 
sur la gestion financière des premières nations met en 
œuvre la demande d’inscription à l’annexe de la Loi des 
trois Premières Nations susmentionnées, il n’a pas été 
jugé nécessaire de tenir des consultations en plus de celles 
qui avaient été faites par ces Premières Nations auprès des 
résidents de leurs collectivités.

Les institutions nationales des Premières Nations éta-
blies en vertu de la Loi sur la gestion financière des pre-
mières nations collaborent étroitement avec les Premières 
Nations qui ont demandé à être inscrites à l’annexe de la 
Loi sur la gestion financière des premières nations.

Obligations relatives aux traités modernes et 
consultation et mobilisation des Autochtones

Cette initiative n’implique aucune obligation potentielle 
relative aux traités modernes puisqu’elle répond aux 
besoins et aux intérêts des Premières Nations susmention-
nées. Aucune exigence de consultation ni de mobilisation 
prescrite dans un traité moderne n’est donc imposée au 
gouvernement du Canada dans le cadre de cette initiative.

Choix de l’instrument

Des options non réglementaires n’ont pas été envisagées 
puisque le paragraphe 2(3) de la Loi sur la gestion finan-
cière des premières nations confère au ministre des Rela-
tions Couronne-Autochtones l’autorité nécessaire pour 
modifier l’annexe de la Loi afin d’ajouter, de changer ou 
de retrancher le nom d’une Première Nation.

Analyse de la réglementation

L’Arrêté modifiant l’annexe de la Loi sur la gestion finan-
cière des premières nations est pris à la demande des Pre-
mières Nations susmentionnées qui désirent se prévaloir 
d’une partie ou de la totalité des services offerts sous le 
régime de la Loi.
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The Act provides First Nation governments with authority 
over financial management, property taxation and local 
revenues, and financing for infrastructure and economic 
development. The Act will enable the above-mentioned 
First Nations to participate more fully in the Canadian 
economy while meeting local needs by strengthening real 
property tax and financial management systems; pro-
viding more revenue raising tools, strong standards for 
accountability, and access to capital markets available 
to other governments; and allowing for the borrowing of 
funds for the development of infrastructure on reserve 
through a cooperative, public-style bond issuance.

A regulation made under the Act allows First Nations to 
securitize their own revenue sources. This has the poten-
tial to greatly expand the opportunity for First Nations to 
make investments from their own resources to fund their 
participation in the economic expansion occurring in their 
traditional territories. First Nations throughout Canada 
are asking to be added to the schedule to the Act.

Benefits and costs

There are no costs associated with amending the schedule 
to the First Nations Fiscal Management Act in order to 
add, change or delete the name of a First Nation. The Act 
is one of a few optional initiatives supported by the Gov-
ernment of Canada that modernize, through legislation, 
various aspects of First Nation governance previously 
dealt with under the Indian Act. The goal of this support in 
the implementation of the Act is to enhance First Nations’ 
governance capacity in support of improved economic 
development and well-being in First Nation communities.

Small business lens

The small business lens does not apply to this initiative, as 
it does not impose any level of compliance and/or admin-
istrative costs on small businesses.

One-for-one rule

The one-for-one rule does not apply to this initiative, as it 
does not result in any administrative costs or savings for 
businesses.

Regulatory cooperation and alignment

Given that opting into the First Nations Fiscal Manage-
ment Act is made at the request of the aforementioned 

La Loi procure aux gouvernements des Premières Nations 
des pouvoirs dans les domaines de gestion financière, 
d’impôts fonciers et de revenus locaux, et dans le finan-
cement des infrastructures et le développement écono-
mique. La Loi permettra aux Premières Nations susmen-
tionnées de participer davantage à l’économie canadienne 
tout en répondant aux besoins locaux : en renforçant 
les systèmes d’impôt foncier et de gestion financière des 
Premières Nations; en procurant aux Premières Nations 
davantage d’outils de perception de recettes, des normes 
rigoureuses de reddition de comptes et un accès aux mar-
chés financiers auxquels ont accès d’autres administra-
tions; en permettant l’emprunt de fonds pour la construc-
tion d’infrastructures dans les réserves dans le cadre de 
l’émission d’obligations de type public.

Un règlement pris en vertu de la Loi permet aux Premières 
Nations de sécuriser leurs propres sources de revenus. 
L’exercice pourrait élargir considérablement la possibi-
lité, pour les Premières Nations, d’investir leurs propres 
ressources afin de financer leur participation au dévelop-
pement économique qui se produit dans leurs territoires 
traditionnels. Des Premières Nations dans tout le pays 
demandent à être inscrites à l’annexe de la Loi.

Avantages et coûts

Il n’y a aucun coût associé à la modification de l’annexe 
de la Loi sur la gestion financière des premières nations 
pour ajouter, changer ou retrancher le nom d’une Pre-
mière Nation. La Loi est l’une de quelques initiatives 
optionnelles appuyées par le gouvernement du Canada 
qui modernisent, par l’intermédiaire de moyens légis-
latifs, divers aspects de la gouvernance des Premières 
Nations qui étaient auparavant régis par la Loi sur les 
Indiens. L’objectif de cet appui à la mise en œuvre de la 
Loi vise à rehausser les capacités des Premières Nations 
en matière de gouvernance qui sont nécessaires à l’amé-
lioration du développement économique et du bien-être 
au sein des communautés.

Lentille des petites entreprises

La lentille des petites entreprises ne s’applique pas à cette 
initiative, car elle n’impose aucuns frais de conformité ou 
frais d’administration aux petites entreprises.

Règle du « un pour un »

La règle du « un pour un » ne s’applique pas à cette initia-
tive, car elle n’entraîne aucune augmentation ni réduction 
des coûts administratifs pour les entreprises. 

Coopération et harmonisation en matière de 
réglementation

Étant donné que les Premières Nations susmentionnées 
ont décidé, par le biais d’une résolution de leur conseil, 
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First Nations, through resolution of their councils, this 
initiative is not under a regulatory cooperation work plan.

Strategic environmental assessment

Given that the Order Amending the Schedule to the First 
Nations Fiscal Management Act results solely in the 
addition of the three aforementioned First Nations to the 
schedule to the Act, no potential environmental effects 
have been identified for this initiative.

Gender-based analysis plus

Given that the Order Amending the Schedule to the First 
Nations Fiscal Management Act results solely in the addi-
tion of the aforementioned First Nations to the schedule to 
the Act, no gender-based analysis plus (GBA+) issues have 
been identified for this initiative. A full GBA+ has been 
completed for the First Nations Fiscal Management Act 
regime overall and found that the regime has the potential 
for positive impacts on Indigenous communities, includ-
ing Indigenous women, elderly people, and children.

Rationale

The names of the aforementioned First Nations are added 
to the schedule to the First Nations Fiscal Management 
Act at the request of the councils of the First Nations.

By joining the First Nations Fiscal Management Act, the 
aforementioned First Nations may choose to implement 
a property tax system under the Act, seek certification of 
their financial performance and financial management 
systems, and/or participate in a First Nations bond finan-
cing regime. These tools and services are provided to build 
economic infrastructure, promote economic growth and 
attract investment on reserve, thereby increasing the well-
being of First Nations communities.

implementation, compliance and enforcement, and 
service standards

There are no compliance and enforcement requirements 
associated with this initiative, and no implementation 
or ongoing costs can be directly associated with adding a 
First Nation to the schedule to the First Nations Fiscal 
Management Act.

d’adhérer à la Loi sur la gestion financière des premières 
nations, cette initiative ne fait pas partie d’un plan de tra-
vail officiel de coopération en matière de réglementation.

Évaluation environnementale stratégique

Étant donné que l’Arrêté modifiant l’annexe de la Loi sur 
la gestion financière des premières nations vise exclusi-
vement l’inscription des trois Premières Nations susmen-
tionnées à l’annexe de la Loi, aucune répercussion relative 
à l’environnement n’a été soulevée dans le cadre de cette 
initiative.

Analyse comparative entre les sexes plus

Étant donné que l’Arrêté modifiant l’annexe de la Loi sur 
la gestion financière des premières nations vise exclusi-
vement l’inscription des trois Premières Nations susmen-
tionnées à l’annexe de la Loi, aucune répercussion relative 
à l’analyse comparative entre les sexes plus (ACS+) n’a 
été soulevée dans le cadre de cette initiative. Une ACS+ 
approfondie a été réalisée pour le régime créé par la Loi 
sur la gestion financière des premières nations dans son 
intégralité. Cette analyse a révélé que le régime est suscep-
tible d’entraîner des retombées positives sur les collecti-
vités autochtones, y compris les femmes autochtones, les 
personnes âgées et les enfants.

Justification

Les noms des Premières Nations susmentionnées sont 
ajoutés à l’annexe de la Loi sur la gestion financière des 
premières nations à la demande des conseils des Pre-
mières Nations.

En adhérant au régime de la Loi sur la gestion financière 
des premières nations, une Première Nation peut choisir 
de mettre en œuvre un régime d’impôt foncier en vertu de 
la Loi, de demander l’examen de son rendement financier 
et la certification de ses régimes de gestion financière ou 
de participer à un régime de financement par obligations 
des Premières Nations. Ces outils et services sont four-
nis dans le but d’établir une infrastructure économique, 
de promouvoir la croissance économique et d’attirer des 
investissements dans les réserves, ce qui aura pour effet 
d’accroître le bien-être des collectivités des Premières 
Nations.

mise en œuvre, conformité et application, et normes 
de service

Cette initiative ne comprend aucune exigence en matière 
de conformité et d’application. Aucuns frais de mise en 
œuvre ou permanents ne peuvent être associés à l’ajout 
d’une Première Nation à l’annexe de la Loi sur la gestion 
financière des premières nations.
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contacts

First Nations Tax Commission

Marie Potvin
Senior Counsel
c/o First Nations Tax Commission
321-345 Chief Alex Thomas Way
Kamloops, British Columbia
V2H 1H1
Telephone: 250-828-9857 
Fax: 250-828-9858

Crown-Indigenous Relations and Northern Affairs 
Canada

Karlo Zivcec
Acting Director
Fiscal Policy and Investment Readiness Directorate
Resolution and Partnerships Sector
25 Eddy Street, 6th Floor
Gatineau, Quebec
K1A 0H4
Telephone: 819-743-8795

Personnes-ressources

Commission de la fiscalité des premières nations

Marie Potvin
Avocate-conseil
a/s de la Commission de la fiscalité des premières 

nations
321-345, Chief Alex Thomas Way
Kamloops (Colombie-Britannique)
V2H 1H1
Téléphone : 250-828-9857 
Télécopieur : 250-828-9858

Relations Couronne-Autochtones et Affaires du Nord 
Canada

Karlo Zivcec
Directeur par intérim
Direction de la politique fiscale et préparation à 

l’investissement
Secteur de résolution et partenariats
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Enregistrement
DORS/2024-3 Le 16 janvier 2024

LOI SUR LES INDIENS

Attendu que, dans le décret C.P. 1701 du 25 mars 1952, 
il a été déclaré que le conseil de la bande Brokenhead, 
en Manitoba, serait constitué au moyen d’élections 
tenues conformément à la Loi sur les Indiens;1a

Attendu que le conseil de la première nation a fourni à 
la ministre des Services aux Autochtones une résolu-
tion, adoptée le 27 octobre 2023, dans laquelle il de-
mande à être soustrait à l’application de l’Arrêté sur 
l’élection du conseil de bandes indienne 2b;

Attendu que le conseil de la première nation a fourni à 
la ministre un projet de code électoral communautaire 
prévoyant des règles sur l’élection du chef et des 
conseillers de la première nation;

Attendu que la ministre ne juge plus utile à la bonne 
administration de la première nation que le conseil de 
celle-ci soit constitué au moyen d’élections tenues 
conformément à la Loi sur les Indiens a,

À ces causes, en vertu du paragraphe 74(1) de la Loi 
sur les Indiens a, la ministre des Services aux Autoch-
tones prend l’Arrêté modifiant l’Arrêté sur l’élection du 
conseil de bandes indiennes (Brokenhead Ojibway 
Nation), ci-après.

Gatineau, le 15 janvier 2024

La ministre des Services aux Autochtones
Patricia Hajdu

Arrêté modifiant l’Arrêté sur l’élection du 
conseil de bandes indiennes (Brokenhead 
Ojibway nation)

Modification

1 L’article 4 de la partie IV de l’annexe I de l’Arrêté 
sur l’élection du conseil de bandes indiennes 31 est 
abrogé.

Entrée en vigueur

2 Le présent arrêté entre en vigueur à la date de 
son enregistrement. 

a L.R., ch. I-5
b DORS/97-138
1 DORS/97-138

Registration
SOR/2024-3 January 16, 2024

INDIAN ACT

Whereas, by Order in Council P.C. 1701 of March 25, 
1952, it was declared that the council of the Broken-
head Band, in Manitoba, shall be selected by elections 
to be held in accordance with the Indian Act 1a;

Whereas the council of that First Nation has provided 
to the Minister of Indigenous Services a resolution, 
adopted on October 27, 2023, requesting that the ap-
plication of the Indian Bands Council Elections Order 2b 
to that council be terminated;

Whereas the council of that First Nation has provided 
to the Minister a proposed community election code 
that sets out rules regarding the election of the chief 
and councillors of that First Nation;

And whereas the Minister no longer deems it advis-
able for the good government of that First Nation that 
its council be selected by elections held in accordance 
with the Indian Act a;

Therefore, the Minister of Indigenous Services, pursu-
ant to subsection 74(1) of the Indian Act a, makes the 
annexed Order Amending the Indian Bands Council 
Elections Order (Brokenhead Ojibway Nation).

Gatineau, January 15, 2024

Patricia Hajdu
Minister of Indigenous Services

Order Amending the indian Bands council 
elections Order (Brokenhead Ojibway 
nation)

Amendment

1 Item 4 of Part IV of Schedule I to the Indian 
Bands Council Elections Order 31 is repealed.

Coming into Force

2 This Order comes into force on the day on which 
it is registered. 

a R.S., c. I-5
b SOR/97-138
1 SOR/97-138
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reGuLATOry imPAcT AnALysis 
sTATemenT

(This statement is not part of the Order.) 

issues

The Brokenhead Ojibway Nation, in Manitoba, wishes to 
select its Chief and Council based on its own community 
leadership selection process that was developed and rati-
fied by the community.

On October 27, 2023, the Brokenhead Ojibway Nation 
requested, by resolution of its Council, to opt out of the 
election regime of the Indian Act.

Background

A First Nation holding elections under the Indian Act can 
request, to the Minister of Indigenous Services, an amend-
ment to the Indian Bands Council Elections Order, made 
pursuant to subsection 74(1) of the Indian Act, to revoke 
the application of section 74 for the First Nation.

The termination of the application of the election pro-
visions of the Indian Act to a First Nation is effected by 
means of an order of the Minister of Indigenous Services 
when the Department of Indigenous Services Canada is 
satisfied that the First Nation has developed suitable 
election rules that afford secret ballot voting as well as 
an independent appeals process, and that comply with 
the Canadian Charter of Rights and Freedoms. Further-
more, the community’s election rules and the desire to 
convert to using them must have received the support of 
the members of the community. Indigenous Services Can-
ada’s Conversion to Community Election System Policy 41 
sets out the steps and the conditions under which a First 
Nation holding elections under the Indian Act can adopt a 
community election system.

Objective

The objective of this initiative is to

 • revoke the application of the election provisions of the 
Indian Act for the Brokenhead Ojibway Nation through 
the Order Amending the Indian Bands Council Elec-
tions Order (Brokenhead Ojibway Nation) made pur-
suant to subsection 74(1) of the Indian Act by the Min-
ister of Indigenous Services. 

1 Conversion to Community Election System Policy

rÉsumÉ de L’ÉTude d’imPAcT de LA 
rÉGLemenTATiOn

(Le présent résumé ne fait pas partie de l’Arrêté.)

enjeux

Brokenhead Ojibway Nation, au Manitoba, désire élire 
son chef et son conseil au moyen de son propre processus 
de sélection communautaire qui a été développé et ratifié 
par la collectivité.

Le 27 octobre 2023, Brokenhead Ojibway Nation a 
demandé, par le biais d’une résolution de son conseil, de 
ne plus être assujetti aux dispositions électorales de la Loi 
sur les Indiens.

contexte

Une Première Nation tenant ses élections en vertu de la 
Loi sur les Indiens peut demander, auprès de la ministre 
des Services aux Autochtones, une modification à l’Arrêté 
sur l’élection du conseil de bandes indiennes, pris confor-
mément au paragraphe 74(1) de la Loi sur les Indiens, 
afin de retirer l’application de l’article 74 pour la Première 
Nation.

Le retrait d’une Première Nation de l’application des 
modalités électorales de la Loi sur les Indiens se fait 
par arrêté pris par la ministre des Services aux Autoch-
tones lorsque le ministère des Services aux Autochtones 
Canada a la certitude que la Première Nation a développé 
des règles électorales appropriées qui permettent le vote 
secret ainsi qu’un processus d’appel indépendant, et qui 
respectent la Charte canadienne des droits et libertés. De 
plus, les règles communautaires, tout comme la volonté 
de convertir à l’utilisation de ces règles, doivent avoir 
reçu l’appui des membres de la communauté. La Poli-
tique ministérielle sur la conversion à un système électo-
ral communautaire41 établit les étapes et les conditions par 
lesquelles une Première Nation tenant ses élections selon 
les dispositions de la Loi sur les Indiens puisse adopter un 
système électoral communautaire.

Objectif

L’objectif de cette initiative est de :

 • retirer l’application des dispositions de la Loi sur les 
Indiens relatives aux élections pour Brokenhead 
Ojibway Nation par l’Arrêté modifiant l’Arrêté sur 
l’élection du conseil de bandes indiennes (Brokenhead 
Ojibway Nation), pris en vertu du paragraphe 74(1) de 
la Loi sur les Indiens par la ministre des Services aux 
Autochtones. 

1 Politique sur la conversion à un système électoral 
communautaire

https://www.sac-isc.gc.ca/eng/1433166668652/1565371688997
https://www.sac-isc.gc.ca/fra/1433166668652/1565371688997
https://www.sac-isc.gc.ca/fra/1433166668652/1565371688997
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This initiative is limited to and of interest only to the 
Brokenhead Ojibway Nation. The conversion to a local 
community election system will serve to build and 
strengthen the First Nation’s governance autonomy and 
better address the needs of the community.

description

The Order Amending the Indian Bands Council Elections 
Order (Brokenhead Ojibway Nation), made pursuant to 
subsection 74(1) of the Indian Act, revokes the applica-
tion of the election provisions of the Indian Act for the 
Brokenhead Ojibway Nation, and establishes that the 
First Nation will conduct future council elections under 
its own custom code and fixes the date of the first election 
at April 18, 2024.

regulatory development

Consultation

The Brokenhead Ojibway Nation held a ratification vote 
over a period of 40 days and which closed on October 17, 
2023, to determine whether its members were in favour of 
the First Nation being removed from the election provi-
sions of the Indian Act and of adopting the Brokenhead 
Ojibway Nation Custom Election Code. A total of 250 elec-
tors cast ballots, and the number of votes in favour (201) 
exceeded the number of votes opposed (46). Three votes 
were rejected.

Given that the Order Amending the Indian Bands Council 
Elections Order (Brokenhead Ojibway Nation) is made 
at the request of the Brokenhead Ojibway Nation, it is not 
considered necessary to undertake consultations over and 
above those already conducted by the First Nation with its 
members.

Modern treaty obligations and Indigenous 
engagement and consultation

There is no potential modern treaty implication as this 
initiative responds to the needs and interests of the 
Brokenhead Ojibway Nation. This initiative does not 
require the Government of Canada to fulfil any consulta-
tions or engagement requirements described in a modern 
treaty.

Instrument choice

Non-regulatory options were not considered, as subsec-
tion 74(1) of the Indian Act provides the necessary author-
ity for the Minister of Indigenous Services to revoke the 
application of section 74 for the Brokenhead Ojibway 
Nation.

Cette initiative est prise dans l’intérêt de Brokenhead 
Ojibway Nation et se limite à cet intérêt. La conversion 
vers un système électoral communautaire permettra de 
développer et de renforcer l’autonomie de gouvernance 
de la Première Nation et répondra plus adéquatement aux 
besoins de la communauté.

description

L’Arrêté modifiant l’Arrêté sur l’élection du conseil de 
bandes indiennes (Brokenhead Ojibway Nation), pris en 
vertu du paragraphe 74(1) de la Loi sur les Indiens, retire 
l’application des dispositions de la Loi sur les Indiens 
relatives aux élections pour Brokenhead Ojibway Nation, 
prévoit que la Première Nation tiendra ses élections selon 
son propre code électoral coutumier et établit la date de la 
première élection du conseil au 18 avril 2024.

Élaboration de la réglementation 

Consultation

Brokenhead Ojibway Nation a tenu un vote de ratifi-
cation sur une période de 40 jours et qui s’est terminée 
le 17 octobre 2023 afin de déterminer si ses membres 
appuyaient son retrait de l’application des modalités élec-
torales de la Loi sur les Indiens et l’adoption du code élec-
toral de Brokenhead Ojibway Nation. Un total de 250 élec-
teurs ont voté, et le nombre de votes en faveur (201) a 
surpassé le nombre de votes en défaveur (46). Trois votes 
ont été rejetés.

Compte tenu du fait que l’Arrêté modifiant l’Arrêté sur 
l’élection du conseil de bandes indiennes (Brokenhead 
Ojibway Nation) est pris à la demande de Brokenhead 
Ojibway Nation, il n’est pas jugé nécessaire de tenir des 
consultations en plus de celles qui ont été menées par la 
Première Nation auprès de ses membres.

Obligations relatives aux traités modernes et 
consultation et mobilisation des Autochtones

Cette initiative n’implique aucune obligation potentielle 
relative aux traités modernes puisqu’elle répond aux 
besoins et aux intérêts de Brokenhead Ojibway Nation. 
Aucune exigence de consultation ou de mobilisation pres-
crite dans un traité moderne n’est imposée au gouverne-
ment du Canada dans le cadre de cette initiative.

Choix de l’instrument

Des options non réglementaires n’ont pas été envisagées 
puisque le paragraphe 74(1) de la Loi sur les Indiens 
confère le pouvoir nécessaire à la ministre des Services 
aux Autochtones de retirer l’application de l’article 74 
pour Brokenhead Ojibway Nation.
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regulatory analysis

The Order Amending the Indian Bands Council Elec-
tions Order (Brokenhead Ojibway Nation) is carried out 
in response to a request from the Brokenhead Ojibway 
Nation that wishes to hold its band council elections under 
its community election system.

Benefits and costs

There are no costs associated with the removal of First 
Nations from the election provisions of the Indian Act. 
Henceforth, the Brokenhead Ojibway Nation will assume 
full responsibility for the conduct of its entire electoral 
process. The Government of Canada is not involved in 
elections held under a community election process, nor 
will it interpret, decide on the validity of the process, or 
resolve election appeals. When a dispute arises concern-
ing a community election process, it must be resolved 
according to the related provisions in a community’s elec-
tion code, or by the courts.

Small business lens

The small business lens does not apply to this initiative, as 
it does not result in any costs for small business.

One-for-one rule

The one-for-one rule does not apply to this initiative, as 
it does not result in any administrative costs or savings to 
business.

Regulatory cooperation and alignment

This initiative is not under a regulatory cooperation work 
plan.

Strategic environmental assessment

In accordance with the Cabinet Directive on the Environ-
mental Assessment of Policy, Plan and Program Propos-
als, a preliminary scan concluded that a strategic environ-
mental assessment is not required.

Gender-based analysis plus

Community or custom leadership selection processes are 
often documented in a community’s election code, which 
provides the rules under which chiefs and councillors 
are chosen for those First Nations who are not under the 
Indian Act election rules. These codes vary depending on 
the First Nation and are often unique to the specific com-
munity. The Department is never involved in elections 
held under community or custom election processes, nor 

Analyse de la réglementation

L’Arrêté modifiant l’Arrêté sur l’élection du conseil de 
bandes indiennes (Brokenhead Ojibway Nation) est pris 
à la demande de Brokenhead Ojibway Nation qui désire 
tenir les élections de son conseil de bande selon son sys-
tème électoral communautaire.

Avantages et coûts

Il n’y a aucun coût associé au retrait de Premières Nations 
des modalités électorales de la Loi sur les Indiens. Doré-
navant, Brokenhead Ojibway Nation assumera la pleine 
responsabilité de la conduite de l’ensemble de son pro-
cessus électoral. Le gouvernement du Canada n’intervient 
pas dans les élections tenues selon un processus commu-
nautaire, pas plus qu’il n’interprète le processus et n’en 
détermine la validité ni ne règle les appels de résultats 
électoraux. Les différends concernant un processus élec-
toral communautaire doivent être résolus selon les dispo-
sitions prévues dans le code électoral communautaire ou 
devant les tribunaux. 

Lentille des petites entreprises

La lentille des petites entreprises ne s’applique pas à cette 
initiative, car elle n’entraîne aucun coût pour les petites 
entreprises.

Règle du « un pour un »

La règle du « un pour un » ne s’applique pas à cette initia-
tive, car elle n’implique aucune augmentation ou réduc-
tion des coûts administratifs envers les entreprises.

Coopération et harmonisation en matière de 
réglementation

Cette initiative ne fait pas partie d’un plan de travail offi-
ciel de coopération en matière de réglementation.

Évaluation environnementale stratégique

Conformément à la Directive du Cabinet sur l’évaluation 
environnementale des projets de politiques, de plans et de 
programmes, l’analyse préliminaire a permis de conclure 
qu’une évaluation environnementale stratégique n’était 
pas requise.

Analyse comparative entre les sexes plus

Les processus communautaires ou coutumiers de sélec-
tion de dirigeants sont souvent contenus dans un code 
communautaire électoral qui détaille les règles encadrant 
la sélection du chef et des conseillers dans les Premières 
Nations qui ne tiennent pas leurs élections selon le régime 
prévu par la Loi sur les Indiens. Ces codes diffèrent d’une 
Première Nation à l’autre et sont propres à une commu-
nauté. Le Ministère n’intervient jamais dans les élections 
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will it interpret, decide on the validity of the process, or 
resolve election appeals. However, the conversion pro-
cess for Custom Codes requires a departmental review 
to ensure that the Codes put forth abide by, and comply 
with, the Charter of Rights and Freedoms and jurispru-
dence related to First Nation elections. Once a Custom 
Code is implemented, the Department’s role is limited 
to recording the election results provided by the First 
Nation. Therefore, opting out of the Indian Act and into 
a Custom Code places more control in the hands of com-
munities over their governance systems. This aligns with 
greater self-determination and supports the restoration of 
traditional forms of governance that respect and promote 
the voices of women, youth, elders and other community 
subgroups.

The Government of Canada recognizes that all rela-
tions with Indigenous peoples need to be based on the 
recognition and implementation of their right to self-
determination, including the inherent right of self-
government. As such, we work with First Nation leader-
ship to facilitate the transition away from the Indian Act, 
a federally imposed governance system that does not take 
into account the specific circumstances and integral mat-
ters surrounding the culture and traditions of individual 
communities. 

The traditional governance structures of many nations 
included women, elderly people, and youth in decision-
making processes. For many communities, traditional 
leadership even followed a matriarchal line. With the 
imposition of the Indian Act, the leadership roles of 
women, elderly people, and youth could have been under-
mined. Since the 1951 amendments to the Indian Act 
allowing women to participate within the governance 
structure, many legislative and regulatory initiatives have 
supported the restoration of women’s roles in decision-
making and greater diversity of voices in Indigenous 
governance.

For example, women now make up more than a quarter 
of First Nations councillors. The percentage of women 
elected as councillors has increased since reporting began 
in 1992, from 21% to 27% in 2019 with a peak of 31% in 
2008–2009. Also, close to one in five chiefs in First Nation 
communities are women. In 1992, 12% of chiefs in First 
Nation communities were women. Although the propor-
tion increased to 20% by 2008, it declined slightly over 
the next several years and has remained relatively stable 
for more than a decade. While work remains to achieve 
gender parity in leadership roles within First Nation com-
munities, elections held under a Custom Community Code 
allow participation by any individual seeking leadership 
during the electoral process. This electoral system enables 

tenues selon un processus coutumier ou communautaire, 
pas plus qu’il n’interprète le processus et n’en détermine 
la validité ni ne règle les appels de résultats électoraux. 
Le rôle du Ministère se limite à consigner le résultat de 
l’élection que lui fournit la Première Nation lorsqu’un 
code coutumier est mis en œuvre. Cependant, le proces-
sus de conversion des codes coutumiers nécessite un exa-
men ministériel pour s’assurer que les codes proposés res-
pectent et se conforment à la Charte des droits et libertés 
et à la jurisprudence relative aux élections des Premières 
Nations. Une fois qu’un code coutumier est mis en œuvre, 
le rôle du Ministère se limite à consigner les résultats des 
élections fournis par la Première Nation. Ainsi, le retrait 
de la Loi sur les Indiens et vers cette loi confère aux col-
lectivités un plus grand contrôle sur leurs systèmes de 
gouvernance. Cela s’aligne sur une plus grande autodéter-
mination et soutient la restauration des formes tradition-
nelles de gouvernance qui respectent et promeuvent les 
voix des femmes, des jeunes, des aînés et d’autres sous-
groupes communautaires.

Le gouvernement du Canada reconnaît que toutes les rela-
tions avec les peuples autochtones doivent être fondées 
sur la reconnaissance et la mise en œuvre de leur droit à 
l’autodétermination, y compris le droit inhérent à l’auto-
nomie gouvernementale. À ce titre, nous travaillons avec 
les Premières Nations pour faciliter la transition de la Loi 
sur les Indiens, un système de gouvernance imposé par le 
gouvernement fédéral qui ne tient pas compte des circons-
tances particulières et des questions intégrales entourant 
la culture et les traditions des communautés individuelles. 

Les structures de gouvernance traditionnelles de nom-
breuses nations incluaient les femmes, les aînés et les 
jeunes dans les processus de prise de décision. Pour de 
nombreuses communautés, le leadership traditionnel sui-
vait même une ligne matriarcale. Avec l’imposition de la 
Loi sur les Indiens, les rôles de leadership des femmes, 
des aînés et des jeunes ont pu être minés. Depuis les modi-
fications à la Loi sur les Indiens de 1951 permettant aux 
femmes de participer à la structure de gouvernance, de 
nombreuses initiatives législatives et réglementaires ont 
soutenu le rétablissement des rôles des femmes dans la 
prise de décision et une plus grande diversité de voix dans 
la gouvernance autochtone.

Par exemple, les femmes représentent maintenant plus 
du quart des conseillers des Premières Nations. Le pour-
centage de femmes élues conseillères a augmenté depuis 
l’établissement de rapports en 1992, passant de 21 % à 
27 % en 2019, avec un pic de 31 % en 2008-2009. De plus, 
près d’un chef sur cinq dans les collectivités des Premières 
Nations est une femme. En 1992, 12 % des chefs des col-
lectivités des Premières Nations étaient des femmes. Bien 
que la proportion ait augmenté à 20 % en 2008, elle a légè-
rement diminué au cours des années suivantes et est res-
tée relativement stable pendant plus d’une décennie. Bien 
qu’il reste du travail pour atteindre la parité entre les sexes 
dans les rôles de leadership au sein des communautés des 
Premières Nations, les élections tenues en vertu des codes 
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greater accessibility for electors who may be affected by 
barriers such as geographical distance and physical dis-
ability, and provides flexible time frames in which voting 
is made possible.

 
As the Department does not currently have any processes 
for tracking gender identities or sexual orientation of can-
didates, there is currently no data to reflect the number of 
2SLGBTQQIA+ candidates. At this time, the Band Gov-
ernance Management System (BGMS) has been updated 
to include Two-Spirit as a gender option for those elected 
officials who choose to identify themselves as such. This 
will allow for a further disaggregation of data as time goes 
on.

Rationale

The Order Amending the Indian Bands Council Elec-
tions Order (Brokenhead Ojibway Nation) is made at the 
request of the Council of the Brokenhead Ojibway Nation. 
The Brokenhead Ojibway Nation Custom Election Code 
underwent a community ratification process, wherein a 
majority of the votes cast by the First Nation’s electors 
were in favour of the amendment being proposed to the 
Indian Bands Council Elections Order and were also in 
favour of future elections being conducted in accordance 
with that law.

Given the specific request by resolution of the First 
Nation’s Council, the Minister of Indigenous Services no 
longer deems it advisable for the good governance of the 
Brokenhead Ojibway Nation that its Chief and Council be 
selected by elections held in accordance with the Indian 
Act. Consequently, the Order Amending the Indian Bands 
Council Elections Order (Brokenhead Ojibway Nation) 
ensures that the elections of the Chief and Council can be 
held under the Brokenhead Ojibway Nation Custom Elec-
tion Code.

implementation, compliance and enforcement, and 
service standards

Compliance with the Brokenhead Ojibway Nation Custom 
Election Code, the conduct of elections and disputes aris-
ing from the elections are now the responsibility of the 
Brokenhead Ojibway Nation.

contact

Jessica Wong
Director
Statutory, Legislative and Policy Implementation 

Directorate
Lands and Economic Development
Indigenous Services Canada
Email: jessica.wong2@sac-isc.gc.ca 

coutumiers n’empêchent pas la participation de toute per-
sonne pendant le processus électoral. Ce système électo-
ral permet une grande accessibilité pour les électeurs qui 
peuvent être touchés par des obstacles tels que la distance 
géographique et un handicap physique et offre des délais 
flexibles pendant lesquels le vote est rendu possible.

Comme le Ministère ne dispose actuellement d’aucun 
processus pour suivre l’identité de genre ou l’orienta-
tion sexuelle des candidats, il n’existe aucune donnée 
pour refléter le nombre de candidats 2ELGBTQQIA+. Le 
Système d’information sur l’administration des bandes 
(SIAB) a été mis à jour pour inclure les bispirituels parmi 
les options de genres pour les élus qui choisissent de 
s’identifier comme tels. Cela permettra une nouvelle désa-
grégation des données au fil du temps.

Justification

L’Arrêté modifiant l’Arrêté sur l’élection du conseil de 
bandes indiennes (Brokenhead Ojibway Nation) est pris 
à la demande du conseil de Brokenhead Ojibway Nation. 
Le code électoral de Brokenhead Ojibway Nation a subi un 
processus de ratification communautaire au cours duquel 
une majorité des voix déposées par les électeurs de la Pre-
mière Nation s’est avérée en faveur de la modification à 
l’Arrêté sur l’élection du conseil de bandes indiennes et de 
la tenue des élections futures en vertu de cette loi.

Compte tenu de la demande spécifique du conseil de la 
Première Nation par voie d’une résolution, la ministre 
des Services aux Autochtones ne juge maintenant plus 
utile à la bonne administration de Brokenhead Ojibway 
Nation que l’élection du chef et du conseil se fasse selon 
les modalités de la Loi sur les Indiens. Par conséquent, 
l’Arrêté modifiant l’Arrêté sur l’élection du conseil de 
bandes indiennes (Brokenhead Ojibway Nation) assure 
que les élections du chef et du conseil pourront se tenir 
en vertu du code électoral de Brokenhead Ojibway Nation. 

mise en œuvre, conformité et application, et normes 
de service

En conformité avec le code électoral de Brokenhead 
Ojibway Nation, la tenue d’élections de même que les 
conflits en découlant relèvent dorénavant de la responsa-
bilité de Brokenhead Ojibway Nation. 

Personne-ressource

Jessica Wong
Directrice 
Direction de la mise en œuvre des politiques et Initiatives 

législatives 
Terres et développement économique
Services aux Autochtones Canada
Courriel : jessica.wong2@sac-isc.gc.ca 
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LOI SUR LES TITRES ROYAUX DE 2023

Proclamation fixant la forme des titres 
royaux pour le canada

Mary May Simon

[S.L.]

Canada

CHARLES TROIS, par la Grâce de Dieu, ROI du 
Royaume-Uni, du Canada et de ses autres royaumes 
et territoires, Chef du Commonwealth, Défenseur de 
la Foi.

Le sous-procureur général du Canada par intérim
Jean-François Fortin

Grand sceau du Canada

À TOUS CEUX à qui les présentes parviennent ou qu’elles 
peuvent de quelque manière concerner,

SALUT :

Proclamation

Attendu que le Parlement du Canada a consenti, en vertu 
de la Loi sur les titres royaux de 2023, sanctionnée le 
22 juin 2023, à la prise par Sa Majesté d’une proclamation 
royale sous le grand sceau du Canada fixant la forme des 
titres royaux pour le Canada;

Sachez que, sur et avec l’avis de Notre Conseil privé 
pour le Canada et en vertu du décret C.P. 2023-1234 du 
15 décembre 2023, Nous, par Notre présente proclama-
tion, fixons la forme des titres royaux pour le Canada, de 
la façon suivante;

Charles Trois, par la grâce de Dieu, Roi du Canada 
et de ses autres royaumes et territoires, Chef du 
Commonwealth.

De ce qui précède, Nos féaux sujets et tous ceux que les 
présentes peuvent concerner sont par les présentes requis 
de prendre connaissance et d’agir en conséquence.

En foi de quoi, Nous avons fait publier Notre présente 
proclamation et y avons fait apposer le grand sceau du 
Canada.

Registration
SI/2024-4 January 31, 2024

ROYAL STYLE AND TITLES ACT, 2023

Proclamation establishing for canada the 
royal style and Titles

Mary May Simon

[L.S.]

Canada

CHARLES THE THIRD, by the Grace of God of the 
United Kingdom, Canada and His other Realms and 
Territories KING, Head of the Commonwealth, De-
fender of the Faith.

Jean-François Fortin
Acting Deputy Attorney General of Canada

Great Seal of Canada

TO ALL TO WHOM these presents shall come or whom 
the same may in any way concern,

GREETING:

A Proclamation

Whereas the Parliament of Canada, by virtue of the Royal 
Style and Titles Act, 2023, which was assented to on 
June 22, 2023, assented to the issue by His Majesty of His 
Royal Proclamation under the Great Seal of Canada estab-
lishing for Canada a Royal Style and Titles;

Now Know You that We, by and with the advice of Our 
Privy Council for Canada and under Order in Council 
P.C. 2023-1234 of December 15, 2023, do by this Our Proc-
lamation establish for Canada the following Royal Style 
and Titles:

Charles the Third, by the Grace of God King of Canada 
and His other Realms and Territories, Head of the 
Commonwealth.

Of all which Our loving subjects and all others whom these 
presents may concern are required to take notice and to 
govern themselves accordingly.

In testimony whereof, We have caused this Our Proclama-
tion to be published and the Great Seal of Canada to be 
affixed to it.
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WITNESS:

Our Right Trusty and Well-beloved Mary May Simon, 
Chancellor and Principal Companion of Our Order of 
Canada, Chancellor and Commander of Our Order of 
Military Merit, Chancellor and Commander of Our 
Order of Merit of the Police Forces, Governor General 
and Commander-in-Chief of Canada.

At the City of Ottawa, January 8, 2024, in the second year 
of Our reign.

BY COMMAND,

Simon Kennedy
Deputy Registrar General of Canada

TÉMOIN :

Notre très fidèle et bien-aimée Mary May Simon, chan-
celière et compagnon principal de Notre Ordre du 
Canada, chancelière et commandeure de Notre Ordre 
du mérite militaire, chancelière et commandeure de 
Notre Ordre du mérite des corps policiers, gouverneure 
générale et commandante en chef du Canada.

Dans la ville d’Ottawa, le 8 janvier 2024, deuxième année 
de Notre règne.

PAR ORDRE,

Le sous-registraire général du Canada
Simon Kennedy

Published by the King’s Printer for Canada, 2024 Publié par l’imprimeur du Roi pour le Canada, 2024
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